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R é u n i o n  d u  B u r e a u  d u  C C P  d e  l ’ O N U S I D A  
 

DATE : Mercredi 22 avril 2020 

HORAIRE : 16 h — 17 h (heure de Genève) 

LIEU : Réunion virtuelle 
 

P a r t i c i p a n t s  
 
Bureau du CCP : Mmes Julia Martin et Deana Jordan Sullivan (États-Unis d’Amérique, représentant 
la Présidence) ; Ambassadeur Penda Andreas Naanda et Mme Xungileni Martha Galukeni Chitundu 
(Namibie, représentant la Vice-Présidence) ; Dr Sadre Alam (Inde : représentant le Rapporteur) ; 
Ludo Bok (représentant la Présidence du Comité des Coparrainants, PNUD) et MM. Jonathan 
Gunthorp et Andrew Spieldenner (représentant la délégation des ONG) 
 
Secrétariat de l’ONUSIDA : M. Morten Ussing, Directeur, Gouvernance et affaires multilatérales ; 
Mme Samia Lounnas, Conseillère principale en gouvernance, Gouvernance et affaires multilatérales 
 

ORDRE DU JOUR PROVISOIRE 

 
1. Discussion sur les observations issues du processus décisionnel intersessions 

Le Bureau examinera les observations formulées pendant l’intersession et finalisera l’ordre du 
jour de la 46e réunion du CCP.  
 

2. Questions diverses 
 
 

 
 
1. Discussion sur les observations issues du processus décisionnel intersessions 
 
Le Président a ouvert la séance et a remercié les participants de leur présence. Elle a fait un résumé 
des mesures prises pour le processus décisionnel intersessions : à la suite de la quatrième réunion 
du Bureau, les propositions du Bureau pour la 46e session du CCP a été transmise par courriel aux 
membres du Conseil en vue d’une prise de décision intersessions. À la date butoir du vendredi 17 
avril 2020, 20 réponses avaient été reçues au sujet des propositions du Bureau : 19 États membres 
étaient pour et 1 contre. 2 États-membres n’ont pas voté.  
 
Le Président a rappelé les dispositions du Modus Operandi pour la prise de décision en 
intersession : 
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o « ii. Si un quorum (15) est atteint, en termes de réponses reçues au point de décision 
d’ici à la date fixée, l’organe responsable agira conformément à l’opinion de la 
majorité. » 

 
Le Président a indiqué que le quorum avait été atteint et que les quatre points de décision suivants 
avaient été adoptés : 
 

1. Accepter que la 46e réunion du Conseil de Coordination du Programme se déroule sous la 
forme d’une réunion virtuelle du 23 au 25 juin 2020, conformément aux dates prévues dans 
la décision 9.3 de la 41e réunion du Conseil de Coordination du Programme. 
   

2. Décider, au vu de la crise sanitaire mondiale exceptionnelle liée au Covid-19, que la 46e 
réunion du Conseil de Coordination du Programme se composera uniquement d’un volet 
décisionnel.   
 

3. Accepter :  
 

a. Le report du volet thématique prévu pour la 46e réunion du Conseil de Coordination 
du Programme (Cancer du col de l’utérus et VIH : s’attaquer aux liens et aux inégalités 
communes pour sauver la vie des femmes) à la 47e réunion du Conseil de 
Coordination du Programme, qui se tiendra en décembre 2020.   

b. Le report à 2021 du volet thématique prévu pour la 47e réunion du Conseil de 
Coordination du Programme (Que nous enseignent les données au niveau régional et 
national, en tenons-nous compte et comment pouvons-nous mieux utiliser ces 
données et la technologie y relative pour atteindre nos objectifs à l’horizon 2020 et 
2030 ?).   

  
4. Accepter que la 47e réunion du Conseil de Coordination du Programme, qui devait se tenir 

du 15 au 17 décembre 2020, soit prolongée d’une journée afin de traiter les points de l’ordre 
du jour qui auront été reportés.  

 
L’objectif principal de la réunion du Bureau était d’examiner les observations reçues pendant le 
processus intersessions et de finaliser ensuite l’ordre du jour de la 46e session du Conseil à partir 
de ces observations. Les observations consolidées avaient été communiquées par le Secrétariat 
avant la réunion.  
 
Le Bureau avait examiné et discuté les observations formulées.  
 
Révision de l’ordre du jour : les observations formulées par les membres comprenaient des 
propositions visant à 

- Rationaliser l’ordre du jour pour consacrer suffisamment de temps à la discussion sur les 
points clés 

- Identifier les éléments prioritaires tels que le rapport de la Directrice exécutive, le COVID-19 
et le VIH/SIDA, la stratégie de l’ONUSIDA après 2021, la mise en œuvre du plan d’action de 
gestion et le rapport du groupe de travail du CCI.  

- Explorer des solutions créatives pour les points de l’ordre du jour, y compris la prise de 
décision intersessions pour certains points ; demander qu’aucun État membre ne fasse de 
déclaration pour certains points de l’ordre du jour ; présenter le texte des déclarations avant 
la session virtuelle ; tenir des sessions de questions/réponses virtuelles avant la session ; 
organiser des séances d’information virtuelles sur des points de l’ordre du jour de nature 
informative 
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- Partager les documents et les exposés (éventuellement préenregistrés) à l’avance pour 
faciliter la participation 

- Vérifier les points de l’ordre du jour qui nécessiteront plus de temps lors de la réunion 
 

Les membres du Bureau étaient conscients de la nécessité de hiérarchiser et d’optimiser l’ordre du 
jour, en particulier en vue de la réunion virtuelle. Le Président a proposé de passer en revue l’ordre 
du jour point par point de façon systématique afin d’étudier les possibilités de les reporter ou de les 
aborder différemment.  
 

- Rapports du directeur exécutif et du COC : les membres du Bureau ont convenu que ces 
rapports devaient être maintenus et qu’ils fourniraient des informations importantes sur la 
manière dont le programme commun répond et fonctionne malgré la crise du COVID-19  

- COVID-19 : Certains membres du Bureau ont proposé de supprimer ce point de l’ordre du 
jour, par souci de brièveté, étant donné que la Directrice exécutive et le COC parleraient tous 
deux du COVID-19 et de la riposte au VIH dans leurs interventions.  

- Stratégie de l’ONUSIDA post-2021 : les membres du Bureau ont réitéré l’importance du 
développement de la stratégie de l’ONUSIDA post-2021 et ont estimé que le CCP serait un 
moment crucial pour apporter une contribution et une orientation au Programme commun.  

- UBRAF : S’agissant du principal mécanisme de communication des résultats et de 
surveillance financière, les membres ont convenu qu’il était important de maintenir le rapport 
en juin.  

- Point sur l’équipe de travail sur les interventions menées par les communautés et le 
Groupe de travail du CCI : Ces points d’information étant brefs, les membres ont proposé 
d’examiner la possibilité de les présenter sous un autre format.  

- Point sur les ressources humaines, déclaration de l’Association du personnel de 
l’ONUSIDA, rapports de contrôle interne et mise en œuvre du plan d’action de la 
direction : les membres du Bureau ont relevé que certains États membres avaient exprimé 
dans leurs observations que le maintien de ces points à l’ordre du jour était une priorité. Ces 
points partageaient des thèmes communs et il était important d’entendre l’Association du 
personnel de l’ONUSIDA. Les membres du Bureau ont également salué le rôle du CCP dans 
la continuité de surveillance pendant cette période.  

 
Le Bureau a examiné diverses options pour réduire le temps alloué aux points de l’ordre du jour, 
notamment en axant la prise de décision sur le fait de « prendre note » des rapports, en fournissant 
le texte des déclarations à l’avance et en tenant des consultations sur les principaux points de l’ordre 
du jour, avec des points de décision anticipés, en amont de la session du Conseil. Le Bureau a en 
outre souligné qu’il était important de fournir les documents et les présentations à l’avance pour 
permettre aux membres de les examiner avant la session. 
 
 
Durée de la session : 

- Les membres ont fait remarquer que 4 heures de séance pendant 3 jours était long pour une 
réunion virtuelle.  

 
Le Bureau du CCP a indiqué qu’il était nécessaire de gérer efficacement la réunion mais a précisé 
que, compte tenu de l’importance des points de l’ordre du jour ci-dessus, il était prévu que le nombre 
de jours de séance reste de trois. Le Président s’efforcerait d’identifier, dans leur prochaine 
proposition d’ordre du jour au Bureau, les possibilités de réduire la durée de chaque séance 
quotidienne, en traitant éventuellement certains points de l’ordre du jour avant la séance.  
 
Participation équilibrée : 
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- Préoccupation concernant l’équilibre de la participation à une session virtuelle et nécessité 
de trouver des solutions proactives pour assurer une participation équitable 

- L’emploi du temps serait une question clé pour les participants des pays.  
- La participation de la société civile devait être assurée.  
- Préoccupation en ce qui concerne les différences en matière de ressources, de connectivité 

et de capacité Internet, notamment de sécurisation des plateformes et de réduction des 
perturbations des signaux 

 
Les membres du Bureau ont souligné qu’il fallait garantir une participation équitable et prendre les 
mesures nécessaires pour soutenir les membres. Le Secrétariat étudiait ces possibilités de soutien 
et travaillerait en étroite collaboration avec la société civile et les représentants des États membres 
dans les capitales. Le Secrétariat a également rappelé aux membres que la réunion du CCP serait 
ouverte aux observateurs.  

 
Confidentialité de la réunion : 

- À la lumière des problèmes de sécurité soulevés concernant plusieurs plateformes de 
réunion virtuelles, comment l’identification, la vérification et l’autorisation des participants 
seraient-elles assurées ? Quelles modalités seraient appliquées ? 

 
Le Secrétariat s’employait à examiner des options de plateformes en ligne en mettant l’accent sur 
la sécurité. Parmi les options étudiées, des mots de passe et des identifiants uniques et le 
verrouillage de la réunion. Le Bureau du CCP et le Secrétariat travailleront en étroite collaboration 
pour sélectionner une plateforme et décider des mesures à prendre pour assurer la sécurité de la 
réunion.  
 
Procédures de prise de décision : 

- Quelles sont les procédures de prise de décision, en particulier pour celles de nature 
contentieuse ? 

- Possibilité de tenir de groupes de rédaction avant la réunion pour finaliser les décisions 
 
La réunion veillera à « prendre note » des rapports et à réduire au minimum la prise de décisions. 
Des pistes pour les points nécessitant une prise de décision plus approfondie seront étudiées et 
communiquées au Conseil. Les membres du Bureau ont rappelé l’importance d’échanger avec les 
États membres et les groupes d’intérêt pour obtenir leurs contributions en amont de la réunion. 
 
Multilinguisme : 

- L’interprétation simultanée devait être assurée dans les six langues.  
 
Le Bureau a rappelé l’importance d’assurer l’interprétation simultanée. Le Secrétariat s’emploie à 
sélectionner la meilleure plateforme à cet effet. Le Bureau a noté que plusieurs organisations de 
l’ONU prenaient des décisions similaires. Le CCP pourrait bénéficier des enseignements tirés de 
ces expériences.  
 
Le Bureau a demandé au Secrétariat de consulter le conseiller juridique du CCP sur les options 
disponibles. Le Président, avec l’appui du Secrétariat, présenterait ensuite au Bureau pour examen 
une proposition de traitement des points de l’ordre du jour s’appuyant sur ces discussions. 
 

2. Divers 
 
Le Président a levé la séance.  


